
3 catégories : 

• Fusil d'Ordonnance Standard 

• En calibre 22 LR ou avec conversion 22 LR 

• Visée mécanique (dioptre et guidon tunnel interdits) 

 

• Réplique de fusil d'Ordonnance Standard 

• En calibre 22 LR ou 22 Magnum 

• Visée mécanique (dioptre et guidon tunnel interdits) 

 

• Fusil d'Ordonnance ou réplique Open  

• Visée mécanique dioptre et/ou guidon tunnel 
ou visée optique (point rouge ou grossissement maximum 4x) 

 

Tir couché à 100m sur cible C50 : 

• 1 cible d'essai (10 coups max) et 2 cibles match (2 x 10 coups)  
en 45 minutes 

• Appui avant léger (1 kg maximum, règlable uniquement en hauteur, 
support bench-rest & bipied F-class interdits) ou bretelle avec veste de tir 

• Appui arrière interdit 

 
Inscription obligatoire auprès de Jean-Michel Davidts  

avant lundi 21 avril ufac.ctve+concours@gmail.com 

Inscription 10 € par catégorie (pas de rachats) 

 

 

Concours UFAC  
Ordonnance 22 LR 2025 

 
 Dimanche 27 avril 2025 à partir de 9h 
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